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14. La situation en Libye 
 

 

 Pendant la période considérée, le Conseil de 

sécurité a tenu 24 séances, adopté 9 résolutions, dont 5 

en vertu du Chapitre VII de la Charte, et publié 

2 déclarations de sa présidence au titre de la question 

intitulée « La situation en Libye ». On trouvera dans le 

tableau ci-après de plus amples informations sur les 

séances, notamment sur les participants, les 

intervenants et les décisions. 

 En 2016 et 2017, le Conseil a entendu neuf 

exposés du Représentant spécial du Secrétaire général 

et Chef de la Mission d’appui des Nations Unies en 

Libye (MANUL), dans lesquels ce dernier s’est déclaré 

vivement préoccupé par les problèmes politiques, 

humanitaires, économiques et institutionnels et 

l’insécurité en Libye et a souligné l’importance de 

l’appui de la Mission au processus politique et à la 

démocratisation du pays. 

 Parmi les autres intervenantes et intervenants 

figuraient le Président du Comité du Conseil de 

sécurité créé par la résolution 1970 (2011) concernant 

la Libye et la Procureure de la Cour pénale 

internationale. Dans ses trois exposés, la Procureure de 

la Cour a rendu compte des enquêtes menées sur la 

situation en Libye, notamment sur la possible 

arrestation et remise à la Cour de Saif al-Islam 

Kadhafi. Le Président du Comité a informé le Conseil 

à huit reprises des activités du Comité et du Groupe 

d’experts connexe. Ses exposés ont mis en évidence les 

violations du régime de sanctions et les activités 

préjudiciables au processus de paix dont des groupes 

armés et certains acteurs politiques étaient 

responsables. 

 Au cours de leurs délibérations, les membres du 

Conseil ont réaffirmé à maintes reprises leur appui à 

l’Accord politique libyen et demandé à toutes les 

parties d’accélérer sa mise en œuvre. 

 Le Conseil s’est penché sur des questions telles 

que la mise en place d’un gouvernement 

universellement reconnu et respecté au niveau national, 

la modification de l’Accord pour tenir compte des 

intérêts de toutes les parties prenantes libyennes et la 

rédaction d’une nouvelle constitution pour la Libye. 

Dans sa résolution 2292 (2016), il s’est déclaré à 

nouveau gravement préoccupé par la menace croissante 

que constituaient les groupes terroristes opérant en 

Libye qui proclamaient leur allégeance à l’État 

islamique d’Iraq et du Levant (EIIL), également connu 

sous le nom de Daech, par la propension croissante des 

groupes à s’associer à l’EIIL, ainsi que par la présence 

constante de terroristes et de groupes terroristes actifs 

liés à Al-Qaida169. En 2017, les membres du Conseil se 

sont félicités des efforts faits par les autorités libyennes 

dans la lutte contre l’EIIL170 et ont pris acte des 

progrès accomplis à Syrte et à Benghazi, mais ont 

prévenu que si l’on ne s’attaquait pas aux causes 

profondes du terrorisme en Libye, la menace terroriste 

se propagerait à d’autres parties du pays171. 

 En 2016 et 2017, par ses résolutions 2273 (2016), 

2291 (2016), 2323 (2016) et 2376 (2017), le Conseil a 

prorogé le mandat de la MANUL à quatre reprises, 

pour des périodes respectives de 3, 6, 9 et 12 mois, la 

dernière courant jusqu’au 15 septembre 2018172. Dans 

les déclarations de son président publiées le 10 octobre 

et le 14 décembre 2017, le Conseil a approuvé le Plan 

d’action des Nations Unies en vue de la reprise d’un 

processus politique sans exclusive pris en main par les 

Libyens sous la direction de l’ONU, dans le but 

d’instaurer une gouvernance stable, unifiée, 

représentative et efficace, dans le cadre de l’Accord 

politique libyen. Il a également appuyé la mise en 

séquence des opérations pour le Plan d’action, 

y compris un ensemble limité d’amendements à 

l’Accord173. 

 Par sa résolution 2278 (2016), le Conseil a décidé, 

entre autres, de proroger les autorisations et les mesures 

relatives aux exportations illicites de pétrole brut. Il a 

également prié le Gouvernement d’entente nationale de 

fournir régulièrement au Comité créé par la résolution 

1970 (2011) concernant la Libye des renseignements à 

jour, et prorogé le mandat du Groupe d’experts174. Par sa 

résolution 2292 (2016), il a décidé d’autoriser 

l’inspection des navires en haute mer au large des côtes 

libyennes, en vue d’assurer le strict respect de l’embargo 

sur les armes175 ; par sa résolution 2357 (2017), il a 

prorogé ces autorisations pour une nouvelle période de 

12 mois ; par sa résolution 2362 (2017), il a prorogé 

jusqu’au 15 novembre 2018 les autorisations et les 
__________________ 

 169  Résolution 2292 (2016), quatrième alinéa. 

 170  S/PRST/2017/19, douzième paragraphe. 

 171  S/PV.7927. 

 172  Résolutions 2273 (2016), 2291 (2016), 2323 (2016) et 

2376 (2017), par. 1. Pour plus d’informations sur le 

mandat de la MANUL, voir la section II (Missions 

politiques spéciales) de la dixième partie. 

 173  S/PRST/2017/19, deuxième et troisième paragraphes, et 

S/PRST/2017/26, quatrième et cinquième paragraphes. 

 174  Résolution 2278 (2016), par. 1, 3 et 12. 

 175  Résolution 2292 (2016), par. 3. Pour plus d’informations 

sur les mesures de sanctions concernant la Libye, voir la 

section III (Mesures n’impliquant pas l’emploi de la force 

armée, prises en application de l’Article 41 de la Charte) 

de la septième partie. 

https://undocs.org/fr/S/RES/1970%20(2011)
https://undocs.org/fr/S/RES/2292%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2273%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2291%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2323%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2376%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2278%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/1970%20(2011)
https://undocs.org/fr/S/RES/2292%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2357%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2362%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/2292%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2017/19
https://undocs.org/fr/S/PV.7927
https://undocs.org/fr/S/RES/2273%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2291%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2323%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2376%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/PRST/2017/19
https://undocs.org/fr/S/PRST/2017/26
https://undocs.org/fr/S/RES/2278%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2292%20(2016)
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mesures relatives aux exportations illicites de pétrole 

brut et élargi leur application aux navires qui 

chargeaient, transportaient ou déchargeaient du pétrole, 

et a également prorogé le mandat du Groupe d’experts 

jusqu’au 15 novembre176. 

 Dans sa résolution 2298 (2016), le Conseil, 

considérant que l’acquisition par des acteurs non 

étatiques d’armes chimiques en Libye constituait une 

menace contre la paix et la sécurité internationales177 et 

agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, a fait 

sienne la décision EC-M-52/DEC.1 du Conseil exécutif 

de l’Organisation pour l’interdiction des armes 

chimiques (OIAC), dans laquelle celui-ci avait 

demandé au Directeur général d’aider la Libye à établir 

un plan modifié de destruction de ses armes chimiques. 

Le Conseil a décidé d’autoriser les États Membres à 

acquérir, contrôler, transporter, transférer et détruire les 

armes chimiques recensées par le Directeur général de 

l’OIAC pour garantir l’élimination du programme 

d’armes chimiques de la Libye dans les meilleurs 
__________________ 

 176  Résolution 2362 (2017), par. 2 et 13. Pour plus 

d’informations sur le Comité du Conseil de sécurité créé 

par la résolution 1970 (2011) concernant la Libye et sur 

les mandats des autres comités créés en vertu du Chapitre 

VII de la Charte, voir la section I (Comités) de la 

neuvième partie. 

 177  Pour plus d’informations sur les menaces contre la paix et 

la sécurité internationales pendant la période considérée, 

voir la section I de la septième partie. 

délais et de la façon la plus sûre qui soit. Il a également 

rappelé aux États Membres l’obligation que leur 

imposait la résolution 1540 (2004) de prendre et 

d’appliquer des mesures efficaces afin de mettre en 

place des dispositifs internes de contrôle destinés à 

prévenir la prolifération des armes nucléaires, 

chimiques ou biologiques ou de leurs vecteurs, et 

réaffirmé sa décision selon laquelle les États Membres 

l’informeraient immédiatement de toute violation de 

cette résolution, y compris de l’acquisition d’armes 

chimiques par des acteurs non étatiques178.  

 Dans sa résolution 2292 (2016), le Conseil a prié 

le Secrétaire général de présenter un rapport sur la 

menace que représentaient, pour la Libye et les pays 

voisins, les combattants terroristes étrangers recrutés 

par l’EIIL, Al-Qaida et les groupes, entreprises et 

entités qui leur étaient associés ou qui rejoignaient 

leurs rangs179. 

 Le Conseil a également examiné l’évolution de la 

situation en Libye au titre des questions intitulées 

« Menaces contre la paix et la sécurité internationales 

résultant d’actes de terrorisme » et « Maintien de la 

paix et de la sécurité internationales »180. 

__________________ 

 178  Résolution 2298 (2016), par. 1, 3 et 5. 

 179  Résolution 2292 (2016), par. 12. 

 180  Pour plus d’informations, voir les sections 34 et 40 de la 

première partie. 

 

 

 

Séances : la situation en Libye  
 

 

Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations adressées 

au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre  

de l’article 39 

et autres invitations Intervenants 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.7640 

2 mars 2016  

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

Mission d’appui 

des Nations 

Unies en Libye 

(MANUL) 

(S/2016/182)  

 Libye  Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général et Chef 

de la MANUL 

Un membre du 

Conseil 

(Malaisie)a, 

tous les invités 

 

S/PV.7644 

15 mars 2016 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

MANUL 

(S/2016/182)  

Projet de 

résolution 

présenté par le 

Royaume-Uni 

(S/2016/238)  

Libye    Résolution  

2273 (2016)  

15-0-0 

S/PV.7661  

31 mars 2016 

Lettre datée du 

4 mars 2016, 

adressée au 

Président du 

Conseil de 

sécurité par le 

Groupe d’experts 

Projet de 

résolution 

présenté par le 

Royaume-Uni 

(S/2016/293)  

Libye   Libye  Résolution  

2278 (2016)  

15-0-0  

(adoptée en vertu 

du Chapitre VII) 

https://undocs.org/fr/S/RES/2298%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2362%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/1970%20(2011)
https://undocs.org/fr/S/RES/1540%20(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/2292%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2298%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2292%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/PV.7640
https://undocs.org/fr/S/2016/182
https://undocs.org/fr/S/PV.7644
https://undocs.org/fr/S/2016/182
https://undocs.org/fr/S/2016/238
https://undocs.org/fr/S/RES/2273%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/PV.7661
https://undocs.org/fr/S/2016/293
https://undocs.org/fr/S/RES/2278%20(2016)
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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations adressées 

au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre  

de l’article 39 

et autres invitations Intervenants 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       créé par la 

résolution 

1973 (2011) du 

Conseil de 

sécurité 

(S/2016/209)  

S/PV.7698  

26 mai 2016  

  Libye  Procureure de la 

Cour pénale 

internationale 

Tous les 

membres du 

Conseil, tous les 

invités  

 

S/PV.7706  

6 juin 2016  

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

MANUL 

(S/2016/452)  

 Libye  Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général 

Un membre du 

Conseil 

(Malaisie)a, 

tous les invités 

 

S/PV.7712  

13 juin 2016 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

MANUL 

(S/2016/452)  

Projet de 

résolution 

présenté par le 

Royaume-Uni 

(S/2016/528)  

Libye    Résolution 

2291 (2016)  

15-0-0  

S/PV.7715  

14 juin 2016 

 Projet de 

résolution 

présenté par le 

Royaume-Uni 

(S/2016/531) 

Libye   Huit membres 

du Conseilb 

Résolution 

2292 (2016)  

15-0-0  

(adoptée en vertu 

du Chapitre VII)  

S/PV.7743 

22 juillet 2016 

 Projet de 

résolution 

présenté par le 

Royaume-Uni 

(S/2016/635) 

Libye   Six membres du 

Conseilc 

Résolution 

2298 (2016)  

15-0-0  

(adoptée en vertu 

du Chapitre VII)  

S/PV.7769  

13 septembre 

2016  

  Libye  Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général  

Un membre du 

Conseil 

(Malaisie)a, 

Représentant 

spécial  

 

S/PV.7806  

9 novembre 2016 

  Libye  Procureure de la 

Cour pénale 

internationale  

Tous les 

membres du 

Conseil, tous les 

invités  

 

S/PV.7827  

6 décembre 2016 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

MANUL 

(S/2016/1011)  

 Libye  Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général  

Deux membres 

du Conseil 

(Malaisie, 

Uruguay)a, tous 

les invités 

 

S/PV.7832  

13 décembre 

2016  

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

MANUL 

(S/2016/1011)  

Projet de 

résolution 

présenté par le 

Royaume-Uni 

(S/2016/1048) 

Libye   Cinq membres 

du Conseil 

(Espagne, États-

Unis, 

Fédération de 

Russie, France, 

Royaume-Uni)  

Résolution 

2323 (2016) 

15-0-0 

https://undocs.org/fr/S/RES/1973%20(2011)
https://undocs.org/fr/S/2016/209
https://undocs.org/fr/S/PV.7698
https://undocs.org/fr/S/PV.7706
https://undocs.org/fr/S/2016/452
https://undocs.org/fr/S/PV.7712
https://undocs.org/fr/S/2016/452
https://undocs.org/fr/S/2016/528
https://undocs.org/fr/S/RES/2291%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/PV.7715
https://undocs.org/fr/S/2016/531
https://undocs.org/fr/S/RES/2292%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/PV.7743
https://undocs.org/fr/S/2016/635
https://undocs.org/fr/S/RES/2298%20(2016)
https://undocs.org/fr/S/PV.7769
https://undocs.org/fr/S/PV.7806
https://undocs.org/fr/S/PV.7827
https://undocs.org/fr/S/2016/1011
https://undocs.org/fr/S/PV.7832
https://undocs.org/fr/S/2016/1011
https://undocs.org/fr/S/2016/1048
https://undocs.org/fr/S/RES/2323%20(2016)
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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations adressées 

au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre  

de l’article 39 

et autres invitations Intervenants 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.7879  

8 février 2017 

  Libye  Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général  

Deux membres 

du Conseil 

(Bolivie (État 

plurinational 

de), Uruguay), 

tous les invités  

 

S/PV.7927  

19 avril 2017 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

MANUL 

(S/2017/283) 

  Libye  Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général  

Tous les 

membres du 

Conseild, tous 

les invités  

 

S/PV.7934  

8 mai 2017 

  Libye  Procureure de la 

Cour pénale 

internationale  

Tous les 

membres du 

Conseil, tous les 

invités  

 

S/PV.7961  

7 juin 2017 

  Libye  Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général  

Trois membres 

du Conseil 

(Bolivie (État 

plurinational 

de), Suède, 

Uruguay)d, tous 

les invitése  

 

S/PV.7964  

12 juin 2017 

 Projet de 

résolution 

présenté par le 

Royaume-Uni 

(S/2017/490)  

Libye   Sept membres 

du Conseilf 

Résolution 

2357 (2017)  

15-0-0  

(adoptée en vertu 

du Chapitre VII) 

S/PV.7988  

29 juin 2017 

 Projet de 

résolution 

présenté par le 

Royaume-Uni 

(S/2017/548)  

Libye   Deux membres 

du Conseil 

(Égypte, 

Royaume-Uni), 

Libye  

Résolution 

2362 (2017)  

15-0-0  

(adoptée en vertu 

du Chapitre VII)  

S/PV.8032  

28 août 2017 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

MANUL 

(S/2017/726)  

 Libye  Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général  

Trois membres 

du Conseil 

(Bolivie (État 

plurinational 

de), Suède, 

Uruguay)d, tous 

les invitésg 

 

S/PV.8048  

14 septembre 

2017 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur la 

MANUL 

(S/2017/726)  

Projet de 

résolution 

présenté par le 

Royaume-Uni 

(S/2017/775)  

Libye   Libye  Résolution 

2376 (2017)  

15-0-0 

S/PV.8065  

10 octobre 2017 

  Libye    S/PRST/2017/19  

S/PV.8091  

8 novembre 2017 

  Libye  Procureure de la 

Cour pénale 

internationale  

Tous les 

membres du 

Conseil, tous les 

invités  

 

S/PV.8104  

16 novembre 

2017  

  Libye  Représentant 

spécial du 

Secrétaire 

général  

Tous les 

membres du 

Conseild, tous 

les invitésh 

 

https://undocs.org/fr/S/PV.7879
https://undocs.org/fr/S/PV.7927
https://undocs.org/fr/S/2017/283
https://undocs.org/fr/S/PV.7934
https://undocs.org/fr/S/PV.7961
https://undocs.org/fr/S/PV.7964
https://undocs.org/fr/S/2017/490
https://undocs.org/fr/S/RES/2357%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/PV.7988
https://undocs.org/fr/S/2017/548
https://undocs.org/fr/S/RES/2362%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/PV.8032
https://undocs.org/fr/S/2017/726
https://undocs.org/fr/S/PV.8048
https://undocs.org/fr/S/2017/726
https://undocs.org/fr/S/2017/775
https://undocs.org/fr/S/RES/2376%20(2017)
https://undocs.org/fr/S/PV.8065
https://undocs.org/fr/S/PRST/2017/19
https://undocs.org/fr/S/PV.8091
https://undocs.org/fr/S/PV.8104
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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations adressées 

au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre  

de l’article 39 

et autres invitations Intervenants 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.8136  

14 décembre 

2017  

     S/PRST/2017/26  

 

 a Le représentant de la Malaisie a pris la parole en sa qualité de Président du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 

1970 (2011) concernant la Libye. 

 b Chine, Égypte, Espagne, Fédération de Russie, France (Présidente du Conseil de sécurité), Royaume-Uni, Ukraine et Venezuela 

(République bolivarienne du). 

 c Chine, Égypte, États-Unis, Fédération de Russie, France et Royaume-Uni. Le Royaume-Uni était représenté par son ministre des 

affaires étrangères et du Commonwealth.  

 d Le représentant de la Suède a pris la parole en sa qualité de Président du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 

1970 (2011) concernant la Libye. 

 e Le Représentant spécial du Secrétaire général a participé à la séance par visioconférence depuis Tunis.  

 f Chine, Égypte, Fédération de Russie, France, Italie, Royaume-Uni et Suède. L’Italie était représentée par son secrétaire d’État 

adjoint aux affaires étrangères et à la coopération internationale.  

 g Le Représentant spécial du Secrétaire général a participé à la réunion par visioconférence depuis Tripoli.  

 h La Libye était représentée par son ministre des affaires étrangères. 
 

 

 

15. La situation au Mali 
 

 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 

sécurité a tenu 12 séances, adopté 3 résolutions en 

vertu du Chapitre VII de la Charte et publié une 

déclaration de son président sur la situation au Mali. Il 

a également tenu trois séances privées, l’une en 2016 et 

les deux autres en 2017, avec les pays fournissant des 

contingents et du personnel de police à la Mission 

multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour 

la stabilisation au Mali (MINUSMA)181. On trouvera 

dans le tableau ci-après de plus amples informations 

sur les séances, notamment sur les participants, les 

intervenants et les décisions. 

 En 2016 et 2017, les discussions du Conseil ont 

porté sur la précarité de la situation en matière de 

sécurité dans le pays et les difficultés liées à la mise en 

œuvre de l’Accord pour la paix et la réconciliation au 

Mali signé en 2015. À cet égard, le Conseil a entendu 

des exposés du Ministre des affaires étrangères du Mali 

et du représentant de l’Algérie, qui ont pris la parole 

devant le Conseil pour examiner le rôle de l’Algérie en 

tant que Présidente du Comité de suivi de l’Accord, 

l’un des mécanismes de suivi de cet accord de paix.  

 Pendant la période considérée, le Conseil s’est 

également penché sur l’absence d’autorité de l’État 
__________________ 

 181  Tenues les 14 juin 2016, 27 janvier 2017 et 14 juin 2017, 

au titre de la question intitulée « Rencontre entre le 

Conseil de sécurité et les pays qui fournissent des 

contingents ou du personnel de police, organisée 

conformément aux sections A et B de l’annexe II de la 

résolution 1353 (2001) » ; voir S/PV.7713, S/PV.7874 et 

S/PV.7970. 

dans certaines parties du pays et sur le danger que 

constituait l’infiltration de groupes terroristes. En 

janvier 2016, il a entendu un exposé du Secrétaire 

général adjoint aux opérations de maintien de la paix, 

qui a rendu compte de la dynamique de dialogue et de 

concertation qui existait entre le Gouvernement, les 

signataires de l’Accord, la Coordination des 

mouvements de l’Azawad (CMA) et la Plateforme des 

mouvements du 14 juin 2014 d’Alger (la Plateforme). 

Le Secrétaire général adjoint a indiqué que la mise en 

œuvre de l’Accord continuait à subir des retards non 

négligeables et a souligné la nécessité de surmonter les 

défis sur les plans politique, sécuritaire et 

humanitaire182. 

 Le 5 avril 2016, à la suite de la mission menée 

par les membres du Conseil de sécurité au Mali et en 

Afrique de l’Ouest du 3 au 9 mars 2016183, le 

Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien 

de la paix a présenté un exposé au Conseil. Il a déclaré 

que des progrès importants avaient été réalisés dans la 

mise en œuvre de l’accord de paix, en particulier en ce 

qui concernait la mise en place des autorités 

intérimaires dans le nord du pays, le processus de 

cantonnement et la préparation des élections locales. Il 

a néanmoins réitéré ses préoccupations concernant la 

situation qui régnait au Mali en matière de sécurité et 

les menaces que représentaient les groupes extrémistes 
__________________ 

 182  S/PV.7600, p. 3 et 4. 

 183  Pour plus d’informations sur la mission du Conseil de 

sécurité en Afrique de l’Ouest, voir la section 36 de la 

première partie. 
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